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NOTICE DESCRIPTIVE DE SECURITE 
(A joindre à la demande de permis de construire) 

 
Décret n° 73-1007 du 31 Octobre 1973 codifié aux articles R 123-1 à R 123-55 du 
Code de la Construction et de l’Habitation et l’Arrêté Ministériel du 25 Juin 1980 

Et aux Arrêtés complémentaires fixant les dispositions particulières  
applicables en fonction du type d’établissement. 

 

  
- COMMUNE : 
 
- RAISON SOCIALE : 
 
- MAITRE D’OUVRAGE : 
 
- MAITRE D’ŒUVRE : 
 

 
 

- CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT   TYPE :  CATEGORIE :   

 
 
I - ISOLEMENT VIS-A-VIS DES TIERS : 
  

 Distance : 
 Parois séparatives : 

1. Murs :  

- nature des matériaux : béton / parpaings     Autre ………………. 
- degré d’isolement coupe feu : 1 heure  2 heures    3 heures 

2. Planchers hauts:  

- nature des matériaux : béton / parpaings     Autre ………………. 
- degré d’isolement coupe feu : 1 heure  2 heures    3 heures 

 Présence de conduits ou gaines traversant les parois ci-dessus : oui    non  
- Moyens employés pour respecter le degré coupe feu de traversée : 

 
 
II - ACCESSIBILITE A PARTIR DE LA VOIE PUBLIQUE :  
  
Nombre de voies :                                             largeur des voies : 

 
 - NOMBRE DE FACADES EN BORDURE DE LA VOIE PUBLIQUE :  

voie échelle   voie engins   
 
 

III - DETERMINATION DE L’EFFECTIF : 
 

TYPE D’ACTIVITE 
PAR NIVEAU 

SURFACE 
OU 

NOMBRE DE CLASSES 
OU 

NOMBRE DE CHAMBRES 

EFFECTIF DU 
PUBLIC PAR NIVEAU 

PERSONNEL 

    

    

    

 
Ou, si le règlement l’autorise, DECLARATION DE L’EFFECTIF : 
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IV - MOYENS D’EVACUATION : 
 

 ESCALIERS :    NOMBRE :   LARGEUR : 
 SORTIES SUR L’EXTERIEUR :  NOMBRE :   LARGEUR : 

 
NIVEAU OU CELLES-CI SE SITUENT : 
 

 EVACUATION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP : 

 
 

V - CONSTRUCTION / AMENAGEMENTS: 
 

1. MATERIAUX EMPLOYES : 
- structure : 

- murs :  

- charpente : 

- couverture : 

2. RESISTANCE AU FEU : 
 

 Degré de stabilité au feu bâtiment     ½ heure  1 heure  1 heure ½  
 

 Degré coupe-feu des planchers ½ heure  1 heure  1 heure ½  
 

 Degré coupe feu des différents cloisonnements : 
 

* Cloisons coupe-feu :   ½ heure       1 heure    1 heure ½        2 heures 
 
 . Situation : ………………………………………………………………………. 
 
* Portes coupe-feu : ½ heure     1 heure   1 heure ½        2 heures 
 
 . Situation : ………………………………………………………………………... 
 
* Portes pare-flammes : ½ heure       1 heure   1 heure ½        2 heures 
 
 . Situation : ………………………………………………………………………… 

 Conduits et gaines reliant plusieurs niveaux : 
Coupe feu de traversée     gaine    dispositif d’obturation       
 
 

3. DECORATION ET AMENAGEMENT INTERIEUR : 
 

 Description :  
 

 Classement de réaction au feu : 
 

 PLAFONDS : M…. 
 MURS : M…. 
 SOLS : M…. 
 MOBILIER : M…. 

 
 
VI - MOYENS DE CHAUFFAGE : 

 
 Energie :   gaz   fioul   bois   autre  
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 Puissance (en kW) : 
 

 Isolement du local : 
 

o parois et planchers hauts Coupe Feu de degré : 1 heure   2 heures  
o portes Coupe Feu de degré : ½ heure   1 heure  sas  
o ferme-portes   fermeture automatique asservie à détection  

 
 

VII - GRANDE CUISINE : 
 
 Puissance (en KW) : 
 Energie : gaz    électrique   

 
  Isolée   : 

o parois et planchers hauts Coupe Feu de degré : 1 heure    
o portes Coupe Feu de degré : ½ heure    
o ferme-portes   fermeture automatique asservie à détection  

 
 Ouverte                        

o parois et planchers hauts Coupe Feu de degré : 1 heure   
o écran de cantonnement    
o dispositif d’extraction de fumée d’incendie  

 caractéristiques : 
  
 

VIII - INSTALLATIONS ELECTRIQUES : 
 

 - NORME : 
 
 - ECLAIRAGE DE SECURITE : 

 

- d’évacuation  
- d’ambiance (ou d’anti-panique)  

 
Alimenté par : 
Source centrale / batteries   Groupe électrogène thermique   
 
Blocs autonomes  « habitation »        Lampes portatives  
  
 

IX - VENTILATION / DESENFUMAGE :  
 

- VMC    ventilation de confort  
 

 DESENFUMAGE : 

 CIRCULATIONS  HORIZONTALES    : NATUREL       MECANIQUE  

 ESCALIERS    : NATUREL    MECANIQUE   

 
 

X - STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX : 
 

 GAZ :  bouteille  citerne enterrée   citerne à l’air libre  
 Hydrocarbures liquides : 
 Hydrocarbures liquéfiés : 
 Autres : 
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XI - ASCENSEURS – MONTE-CHARGE : 
 

  
 
 
XII - MOYENS DE SECOURS : 

 
 ALARME : 

 Type : 1  2  3  4 
 
 Système de sécurité incendie (SSI) catégorie :  

 A    B  C  D  E   

 Installation de détection  
 Volumes couverts : 

 
 ALERTE DES SECOURS : téléphone urbain       ligne directe     Autre : 

 
 Affichage : 

 consignes de sécurité : 
 Plans d’évacuation : 

 
 Défense intérieure contre l’incendie:  

 Robinets d’incendie armés   Nombre : 
 Extincteurs    Nombre : 
 Extinction automatique   

 
 DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE : 
 

1. Poteaux / Bouches d’incendie Normalisés  
 

 Distance depuis l’entrée : 
 

 Distance entre hydrants : 
 

2. Autre prise d’eau 
 
 

XIII - CONSULTATION PREALABLE DES SERVICES DE SECOURS : 
 

  
 
 

LE PETITIONNAIRE : 
 
NOM / Signature : 
 
Date : 

 
 
 

NOTA : Cette notice descriptive de sécurité n’est pas exhaustive, tous renseignements 
complémentaires doivent être fournis dans le cas de projet particulier. 


